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[ARZNEIREZEPTE : ] "PREPARATION DU CINABRE POUR GUERIR LA GOUTTE,

LA VEROLLE, ET AUTRES MALADIES"

"Prenez deux onces de Cinabre natif ou naturel en poudre gmpalpable , qui vous

mettrez dans une bouteille de verre , tenante demy pot ou trois Chopins , que

vous placerez sur un feu de sable , sans estre bouchée , que vous remplirez

d ' Eau de fontaine et vous ferez bouillir le tout Jusqu ' à la Consommation de

l ’Eau C ’est a dire , Jusqu ’à ce que la matierre soit entièrement seche , et

qu ' elle devienne d ’un gris argentin , et en cas que la matierre ne devienne pas

grise argentin la première fois , remettez de l ' eau et faitte la Consommer a

gros bouillon , Jusqu ’à ce qu ’elle le devienne apres quoy jl faudra broyer ou

piller la dicte matierre et la mettre dans une Comüe et y verser dessus quatre

onces d ' huile de vitryole de la meilleure , et autant d ’eau regalle , faitte

distiller le tout a petit feu sur la sable , et apres que vous aurez fait dis-
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tiller toute l ’hwnidittêe , Jusqu ’à . . . [ ?] , vous Casserez la Cornue pour sé¬

parer la matierre , qui s ' attache ordinairement aux parois de la resorte ou

Cornue toutte laquelle matierre vous prendrez et la mettrez en pouldre Jmpal-

pable , et la remettrez dans une autre Comüe ou ressorte et y verserez dessus

toutte la liqueur qui avoit esté distillé , et vous remettrez vostre Comüe sur

le sable , et vous distillerez de nouveau a petit feu Corme auparavant et vous

reiterez la mesme operation pendant Cinq fois , apres quoy vous prendrez lad.

mati [ e ] erre et la mettrez dans un mortier de verre et vous la pillerez et

mettrez en pouldre jmpalpable , et mettrez la pouldre dans une nouvelle retor-

te sur laquelle vous verserez du meilleur esprit de vin que vous pourrez trou¬

ver , Jusqu ' à ce que la Liqueur surpasse la matierre de deux doitz , apres quoy

vous ferez distiller l ’humiditté , casserez la Cornue , et vous pillerez dere¬

chef la matierre et la remettrez dans une autre Cornue , et vous y verserez

de l ' esprit de vin comme auparavant , et vous reiterez la mesme operation pen¬

dant dix fois Et vous Conserverez touttes les fois l ' esprit de Vin qui distil-
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lera , qui est un bon remede pour guérir les douleurs , l’ . [ ?] et autres

maux semblables.

Apres que lad. 6 pouldre Aura esté Coobé [ ?] ^ pendant dix fois elle sera douce

comme du miel La doze est de huit grains donnez dans quelque Conserve , elle

guérit radicallement la goutte dans dix prises , donné en un Jour par autre

pourveu qu ' on préparé le malade par une petitte medecine , Comme la manne et



la rubarbe , Ce régime de vie que l 'on doit observer n 'est autre que de ne pas

faire la desbauche , et de ne manger point de salé ny d 'espissé ny des aliments

Crües , Ce remede ne produit Aucun effet sensible c 'est a dire Jl ne purge

n 'y [ I] par les selles ny par les urinnes , ny par les sueurs sensibles , son

effet est de briser les pointes des accides , et d 'agir par insensible trans¬

piration Jl guérit aussy de la verolle en donnant la mesme chose , sans garder
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la chambre , ny sans bains [ ?] , Jl Guérit touttes sortes de fiebures dans deux

prises , pour le Concert ?] , l ’eplizie [ ?] ** et autres maladies Jncurables , c 'est

un souverain remede , pourveu que l 'huille de ver de gris qui y entre soit fait

de la maniéré suivante [ : ]

Prenez du Ver de gris la quantité qu 'il vous faudra , ou plaira que vous ferez

bouillir dans de l 'eau de fontaine dans une marmite de Cuivre rouge apres que

tout sera vert , vous le passerez a travers d 'un linge fin , puis vous remettrez

le tout dans la marmitte Jusqu 'à la . . . [ ?] , apres quoy vous prendrez la ma-

tierre et vous la mettrez en poudre , et la mettrez dans une Cornue de fer pour

en tirer l 'huille artiffement.

Eaue Regalle

Prenez quatre partyes de bonne eaue forte et une partye de bon selle armoniac

bien blanc , et vous pulvériserez , que vous ferez fondre a feu lent dans l 'Eau

forte . " ___
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